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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

du Syndicat Interprofessionnel de l’Olive de Nice qui s’est tenue le jeudi 30 juin 2016 à 14h30 

à la Maisons des Terroirs au Rouret 
 

Le Président, Olivier GIORDANO déclare l’assemblée générale ouverte à 14h45. 

 

Elle est introduite par M LOMBARDO, maire du Rouret qui accueille cet après midi dans la salle de la Maison des 

terroirs de sa commune. Il rappelle son attachement aux valeurs positives présentes dans l’agriculture et encourage les 

agriculteurs, qui sont constamment confronter à de nouvelles législations de se mobiliser pour se faire entendre.L 

 

Le Président forme le bureau de l’assemblée. Elle propose d’assurer la présidence de l’assemblée et de confier le 

secrétariat à Angélyke DOUCEY, animatrice du SION. Elle demande ensuite deux volontaires pour assumer la fonction 

de scrutateur : Monsieur Henri DEREPAS et Monsieur Francois ROSTAN, président d’honneur du SION se proposent. 

 

Les votants sont au nombre de 106, le quorum est donc fixé à 35 et compte tenu des 14 présents et des 26 pouvoirs 

récupérés, l’assemblée peut se tenir. 

 

 

Le Président remercie l’ensemble des personnes présentes à cette assemblée. 

- Monsieur François ROSTAN, Président d’Honneur du SION, 

- Monsieur Jean-Philippe FRERE trésorier du SION, représentant Monsieur Michel Dessus, 

- Monsieur Olivier NASLES, Président du Conseil Agréments Contrôle à l’INAO et de l’AFIDOL qui arrivera un peu 

plus tard. 

 

Les personnes présentes dans la salle : 

- Mme Sylviane FRANZETTI, inspectrice fraude de la DDPP06 

- M Emmanuel DURST, représentant des JA06 

- Monsieur Dominique CELESCHI du Conseil Général 06 Développement Rural, 

- Monsieur Cedric LA PALOMBARA, responsable oléicole à Qualisud 

- Madame Mireille DELRIEU, technicienne à la DDTM 

- M Pascal MARQUES, chargé de missions au Conseil Regional PACA 

- Mme Marie Christine LE BERRIGAUD, chargée de missions au Conseil Regional PACA 

- Mme Valentine VINCENTELLI, chargée de missions agriculture à la CASA 

- M Gabriel BOUILLON, chargé de missions agriculture a la CAPGA 

- Mme Sylvie DUPYU, chargée de missions agriculture à la MNCA 

- Madame Christine MICHEL, Administratrice au SION et de l’Afidol, Présidente de la Caisse de Crédit Agricole du 

Pays de Grasse. 

- Madame Maud DAMIENS, technicienne oléicole à la Chambre d’agriculture 

- Madame Alexandra PARIS, directrice communication à l’Afidol 

- Monsieur Alain PHILIP, directeur MIN d’Azur, 

- M Claude GONELLA, dégustateur en jury AOP 

 

Se sont excusés : 

- Monsieur ESTROSI, président de la Métropole Nice Côte d’Azur 

- Monsieur CIOTTI, Président du Conseil Général (représenté par M LOMBARDO) 

- Monsieur Charles-Ange Ginésy, Vice-Président du Conseil Général, 

- Madame Bénédicte MARTIN, présidente de la commission agriculture au Conseil Régional PACA 

- Monsieur Francois GOUSSE, directeur de la DRAAF PACA 

- Madame Juliette GANGNAT, dégustatrice en jury AOP 

- M Thomas BARRALIS, dégustateur en jury AOP 

 

 
Le Président lit l’ordre du jour de cette Assemblée Générale : 

- Approbation du procès verbal de l’assemblée générale concernant l’exercice 2014, 

- Rapport moral de la Présidente, 

- Compte rendu d’activité de l’exercice 2015, 

- Présentation des comptes de l’exercice 2015, 

- Renouvellement des administrateurs, 

- Vote des cotisations, 

- Questions diverses. 
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Le Procès verbal de l’assemblée générale 2016 concernant l’exercice 2015 est mis au vote, il est approuvé à l’unanimité. 

 

 

Le Président fait la lecture de son rapport moral. 

 

  



Assemblée Générale du SION – Jeudi 30 juin 2016 Page 3 
 

RAPPORT MORAL 

Nous venons de vivre une année oléicole absolument unique, jamais connue 
de mémoire de paysan. 

Cette catastrophe à des répercutions sur l’ensemble des acteurs de la filière. 
Cette médiocre récolte met en lumière les vulnérabilités de l'oléiculture 

départementale, il est évident que tous les producteurs, les transformateurs et 
les revendeurs spécialisés sont touchés au point parfois de trouver du travail 

ailleurs. 

Parlons aussi des structures professionnelles telles que le SION qui se 
retrouvent dans des situations financières compliquées. Je tiens à remercier nos 
partenaires comme le conseil général .......... qui a (ont) particulièrement été a 
l'écoute de nos problèmes. 

Il faut regarder les choses en face, le temps où la puissance publique prenait 
à son compte une part des risques de production est passé. C’est le paysan, chef 

d’entreprise qui doit les assumer. 

-De plus on nous promet des problèmes climatiques de plus en plus 

puissants et fréquents, rendant nos productions encore plus aléatoire. 

-pour pouvoir rester oléiculteur, nous devons mobiliser des ressources 

différentes pour faire face aux années difficiles, diversifier nos 

activités,comme d’autres productions agricoles, tourisme à la ferme ,espace 

vert ou même reprise d’activité salariée. 

La pluri activité à toujours été de mise dans notre filière et ce n’est pas prêt 

de s'arrêter. 

Notre métier ne peut pas fonctionner sans les petits apporteurs, souvent 
non 

professionnels. Se pose la problématique de l'état sanitaire des récoltes, 

avec de nouvelles réglementations compliquant la lutte des ravageurs . 

Nous allons nous trouver dans des impasses techniques très rapidement 

d’autant plus que dans un contexte économique difficile, nos partenaires 

technique réduisent petit à petit leur implication auprès des producteurs. 
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Sans disparaitre complètement les démarches collectives dont le SION fait 

partie sont en déclin .Je pense qu’il est intéressant de se pencher sur ce 

sujet :coop d’achat cuma de traitements pour les petites structure. 

dernier point quelque peu compliqué les conditions d'accès au foncier reste 

toujours un frein important au maintien et a l’installation de l’activité 

agricole .Pour autant, sans être utopique, il faut savoir identifier les 

opportunités de notre territoire. 

Nous avons un marché important avec des possibilités pour bien valoriser 

nos produits de qualité.Il y a un attrait pour la qualité et la typicité de nos 

AOP qui ne se dément pas . 

Notre filière est vulnérable, il faut en prendre acte et collectivement agir 
pour 

rebondir. Seul le SION n’a pas les moyens mais ses partenaires oui. 

Nous devons créer des conditions favorables à l’installation d’agriculteurs 
sur 

les terrains existants d’ou l’importance des politiques d’urbanisme des 

collectivités. 

Nous avons besoin des collectivités et elles ont besoin de nous.Nous devons 

ensemble soutenir les initiatives collectives, qu’elles soient techniques ou 

matériel (maison de pays ,marchés coop cuma pourquoi pas GIE ) et ainsi 

proposer aux consommateurs des produits sains et typiques. 

Le SION est depuis quelques mois en contact avec la filière tourisme 

restauration de la ville de Nice pour essayer de garantir l'accessibilité de nos 

productions en AOP aux amoureux des bonnes choses. 
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Syndicat Interprofessionnel de l’Olive de Nice = Organisme de Défense et de Gestion 

                                                       

RAPPORT D’ACTIVITES 2015 

 

Le SION, Organisme de Défense et de Gestion, ses missions 
  

· Elaborer les cahiers des charges, s’assurer des conditions de leurs mises en œuvre et contribuer à leurs 
applications par les opérateurs dans le respect des règles nationales et européennes 

· Assurer l’identification des opérateurs et le contrôle documentaire inhérent à la gestion des AOP 
· Défendre les Appellations d’Origine Protégée Huile et Olive de Nice, lutter contre les fraudes 
· Contribuer à la promotion des produits de l’appellation, à la mise en valeur des producteurs et du 

terroir de l’appellation 
 

FONCTIONNEMENT 

La gestion courante du Syndicat était assuré jusque fin aout par un animateur présent les lundis, mardis et 
jeudis (21 heures / semaine). L’actuelle animatrice du Syndicat a pris le relai mi-octobre : elle est présente les 
mercredis, jeudis, vendredis.  

Toutes les décisions sont prises par le Conseil d’administrations (8 oléiculteurs, 3 représentants de 
coopératives et 3 représentants de moulins privés), qui s’est réuni 5 fois en 2015. 

Les missions du Syndicat sont définies clairement par les Statuts en tant qu’organisme de défense et de 
gestion des deux appellations d’origine « Olive de Nice » et « Huile d’olive de Nice ». 

Il assure, en lien avec Qualisud, l’organisme certificateur, l’identification des opérateurs et des oliveraies 
associées.  
Il organise le suivi documentaire et la traçabilité des produits sous AOP Huile et Olive de Nice.  
Il assure, en relation avec l’INAO, le suivi et le report annuel des données de production.  
Il assure, en relation avec l’INAO, le suivi de l’évolution des cahiers des charges et plan de contrôles 
 
DEFENSE ET DE GESTION  

L’année 2015 a été marquée par l’approbation au niveau européen des deux cahiers des charges : 

- 23 septembre 2015 : publication du nouveau cahier des charges « Olive de Nice » au JOUE, par 
règlement d’exécution UE 2015/1716 ; 

- 28 octobre 2015 : publication du nouveau cahier des charges « Huile d’olive de Nice » au JOUE, par 
règlement d’exécution 2015/1991. 

 Les plans de contrôle, quant à eux, ont été adoptés le 13  avril 2015. 
 
Pour répondre aux nouveaux cahiers des charges, certains formulaires ont été revus et des consignes 
apportées aux opérateurs dont : 
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• Nouvelle identification au 31 mars (au lieu du 1
er

  octobre) 
• Déclaration de fabrication et de récolte au 31 mai (au lieu du 30 avril) 
• Déclaration annuelle de revendication partielle ou totale (30 juin pour l’huile) 

• Déclaration de vente en vrac pour volume > à 100 L en huile ou 100 kg en olive (destinataire et 
quantité au minimum) 

• Déclaration de stock au 31 octobre (au lieu du 30 novembre) 
 
Parmi les modifications apportées par les nouveaux cahiers des charges, figurent : 
 
HUILE D’OLIVE AOP : 

Huile de type « fruité mûr », avec description des arômes principaux et secondaires 
Pour l’huile acidité abaissée à 1g/100g (1,5g précédemment) et peroxyde à 16 milliéquivalent  
Précision apportée sur l’ardence (≤2) et l’amertume (≤1,5)  

OLIVE DE NICE AOP : 
Description des arômes 
40 (au lieu de 50) fruits à l’hectogramme minimum et 70 fruits à l’hectogramme au maximum) pour 
l’olive de table 
Précision pour la pâte d’olive : elle passe au travers de la grille d’un tamis inférieure ou égale à 3,5 
mm 

 
Renforcement des éléments de traçabilité par l’ODG 

Nouvelle identification au 31 mars (au lieu du 1er octobre) 
Déclaration de fabrication et de récolte au 31 mai (au lieu du 30 avril) 
Déclaration annuelle de revendication partielle ou totale (30 juin pour l’huile ; 31 octobre sinon) 
Déclaration de vente en vrac pour volume> à 100L en huile ou 100 kg en olive (destinataire et 
quantité au minimum) 
Déclaration de stock au 31 octobre (au lieu du 30 novembre) 

 
Méthode d’obtention du produit : 

Autorisation des arbres fruitiers <5% 
Irrigation interdite après le 1er Novembre (au lieu de jusqu’à la véraison) 
Rendement 10T d’olives récoltées (au lieu de 6T) 
Evolution des règles de calcul de densité et distance de plantation (prise en compte de la hauteur des 
restanques) 
Température d’extraction 27 degrés au lieu de 30 degrés 

 
Ouverture de récolte, simplification de la procédure :  
 
 Décision du directeur de l’INAO sur proposition de l’ODG (fin de l’arrêté préfectoral) 
 

¶ Question : M Marques, chargé de mission à la région demande si ces nouvelles modifications sont plus 
contraignantes pour les opérateurs ? 
Wt CǊŜǊŜ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ ǇƻƛƴǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ 
Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƴƴŞŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ. 
[ΩŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ rappelle que certains formulaires présents dans les CDC ont été rendus obligatoires par 
ƭΩLb!hΦ 
 
De plus Françoise Camatte, Vice-présidente du SION, précise que sur la description du produit, la 
grande majorité des producteurs y sont déjà. 
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¶ Question : M Laperdrix, oléiculteur sur la commune de Coarraze : Pourquoi ne pas fixer la date 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ septembre Κ ǳƴ ƻƭŞƛŎǳƭǘŜǳǊ ǉǳΩ il connait commence à récolter à cette date et ne peut 
ŘƻƴŎ ǊŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ!htΦ 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ /! Řǳ {Lhb ǉǳi fixe la date. Christine Michel, précise que de toute 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳŎǳƴ Ƴƻǳƭƛƴ ƴΩŜǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ όƻǊ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŜƴǘǊŜ ǊŞŎƻƭǘŜ Ŝǘ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀǳ Ƴƻǳƭƛƴ ғ т 
ƧƻǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!htύΦ /ŜǊǘŜǎ ǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ǎƛ ǇǊŞŎƻŎŜ όǎŜǇǘŜƳōǊŜύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾǊŀƛŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
sur VillefrancƘŜΣ ŎŀǇ CŜǊǊŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ǊŜǎǘŜ ŀǎǎŜȊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ Χ 
 

¶ Question : Henri Derepas, oléiculteur à la Trinité demande à définir « le vrac » 
/ƘǊƛǎǘƛƴŜ aƛŎƘŜƭ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩŜƴ ǾŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ  р[Σ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ǾǊŀŎ 
Alexandra Paris ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŞǘŀōƭƛǘΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾǊŀŎ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳƛ 
va être reconditionné. Mme Franzetti soulève alors le problème de la traçabilité ŘŜ ƭΩ!ht ǎǳǊ ƭŜ ǾǊŀ,. 
aƳŜ tŀǊƛǎ ƭǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘƛǉǳŜtage du vrac et le conditionné dans la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!htΦ [es mêmes informations doivent être affichées, 
comme via un document joint au lot en vrac. 

Identifier les opérateurs 

Au 31 décembre 2015, 124 opérateurs étaient identifiés en « Huile d’olive de Nice » et 88 opérateurs en 
« Olive de Nice », ce qui représente 220 ha d’oliviers et 31 290  oliviers identifiés. 

En 2015, nous avons eu 3 démissions d’opérateurs âgés, désireux de stopper leur activité et 2 nouvelles 
identifications. 

Accompagnement et suivi des opérateurs dans l’application du cahier des charges 

Le SION est à la disponibilité des opérateurs pour les aider à mettre au point les enregistrements des 
opérations culturales, enregistrements indispensables au contrôle de l’application des cahiers des charges et 
pour les aider à remplir les documents déclaratifs. En 2015,  lors des contrôles terrain, le SION a proposé aux 
producteurs des documents d’enregistrements, au verger, à la confiserie, au moulin, sous différentes formes. 

Avant la campagne, des consignes ont été adressées aux oléiculteurs et aux transformateurs. Des documents 
pédagogiques ont été envoyés pour rappeler toutes les démarches à réaliser, de la production au verger à la 
mise en marché, notamment sur la traçabilité et les enregistrements à réaliser pour le contrôle. 

Un guide d’accueil prenant en compte les nouveaux cahiers des charges a été actualisé. 

- contrôle documentaire : l’ensemble des déclarations de récolte, fabrication et stocks est contrôlé, 
comme le prévoient les plans de contrôle. 

En 2015, 26 courriers de relance ont été envoyés en juin et 20 en aout, pour récupérer les formulaires 
manquants. 

- contrôles sur le terrain : 

   AOP Olive de Nice AOP Huile d'olive de Nice 

Pression de contrôle  verger (en % de la 
surface habilitée) 10% 10% 

Réalisé 10%  10%  

Pression de contrôle règle structurelle (en % 
des opérateurs habilités) 5% 5% 
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Réalisé 5% 5% 

Pression de contrôle récolte (% des 
producteurs habilités) 2,50% 2,50% 

Réalisé 2,50% 3,50% 

Pression de contrôle transformateur (% 
transformateur) 

15%  des moulins habilités  soit 
2 moulins à contrôler 

 15% soit 6 confiseurs à 
contrôler 

Réalisé 3 moulins contrôlés  15% soit 6 confiseurs contrôlés 

 
- séances de Dégustation Diagnostic Conseil : elles permettent de donner un avis sur les produits 

susceptibles d’être revendiqués en appellation. Elles sont réalisées sur le principe de l’anonymat et de 
la confidentialité. 

En 2015, faute de produit, suite à la très mauvaise récolte de cette campagne, une seule séance de 
dégustation a été programmée le 23/01/2015 

9 échantillons d’huile d’olive 

3 lots de pâte 

- formation du jury agréé INAO : 

La formation est absolument indispensable, car la dégustation nécessite un apprentissage régulier. Les plans 
de contrôle prévoient que les jurés participent par cycle de deux ansà une formation de maintien de 
compétences sur l’espace sensoriel, et ce par appellation. 

En 2015, 1 seule séance a pu être programmée ; l’Afidol n’ayant pas proposé de séance sur l’huile et le 
départ de l’animateur et le congé maternité de la techniciennes oléicole de la Chambre d’agriculture n’ont 
pas permis au SION d’en organiser 

Stage Thème Animation Participation Objectifs 

24 février 2015 

Séance 
d’autocontrôle 

en jury AOP 

Daniel Husson du 
Centre Technique 

de l’Olivier 

6 personnes 
 

Travail de dégustation sur des étalons 
liquides salés de 3 à 10 et acides de 2 à 
8 sur l’échelle COI. 
Travail sur la fermeté (fromage 2 - 
carotte 9,9), sur la fibrosité (pomme 3 – 
ananas 10) et croquant (pèche 3 – céleri 
10) 
Dégustation de 10 lots d’olives de 
table : variétés et origines différentes 
(Italie, Espagne, Languedoc, Nice) 
Homogénéisation des réponses du 
groupe. Commentaire global sur les 
olives et conclusion constructive  

 

ü Le jury INAO « Huile » est composé de 17 membres (3 sorties & 6 qui doivent se reformer en 2016 
impérativement)  

ü Le jury INAO « Olive »est composé de 20 membres (6 sorties & 6 qui doivent se reformer en 2016 
impérativement) 

¶ Commentaire : [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƎǳǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭƛǘƛƎŜΦ Lƭ ȅΩŀ ōŜǎƻƛƴ ǉǳŜ ƧŜ ƧǳǊȅ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜΦ 
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Cédric La Palombara, responsable de la filière oléicole à Qualisud souhaite intervenir sur ce point. La réunion 
ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {LhbΣ ƭΩLb!h Ŝǘ vǳŀƭƛǎǳŘ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ Ł vǳŀƭƛǎǳŘ ŘŜǎ 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧǳǊȅǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ : il peut arriver 
ǉǳΩǳƴ ƭƻǘ ǎƻƛǘ ǊŜŦǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ en grosse partie déjà commercialisé. 

Pour gérer ces aléas, Cédric La Palombara propose que pour la prochaine campagne, un planning de 
dégustations soit établit en amont et permette aux producteurs de faire leur demande de mise en marché en 
fonction. Ceci ne sera bien entendu pas obligatoire pour le producteur mais devrait permettre de mieux gérer ce 
ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŀǳȄ ƧǳǊŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ 
disponibles. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŞƎǳǎǘŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞΦ ¦ƴ ŎŜǊǘŀƴ 
pourcentage de lots est dégusté en fonction de la quantité mise en marché par le producteur et le « niveau de 
risque ». 

/ƘǊƛǎǘƛƴŜ aƛŎƘŜƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ǉǳŜ ƭŜ ζ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎŜƴǎŞ ǎŀǾƻƛǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘ 
Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞΦ IŜƴǊȅ 5ŜǊŜǇŀǎ ǊŜōƻƴŘƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝƴ Řƛǎŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǎƻƴ ƭƻǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƧŜǘŞ Ł 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ǉǳƛǎ ǎǳƛǘŜ Ł ŀǇǇŜƭΣ ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ Lƭ ǇƻƛƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƧǳǊȅΣ ŘŜ 
compétences. 

/ŞŘǊƛŎ [ŀ tŀƭƻƳōŀǊŀ ƛƴŦƻǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ {Lhb ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ 
plateforme de saisie pour les producteurs de certains formulaires (déclarations de revendication en particulier, 
ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞύΦ Lƭ ǇŀǊƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
revendication partielles et totales qui figurent dans le nouveau CDC. Les dates limites pour les déclarations 
totaƭŜǎ ǎƻƴǘ  ƭŜ ол Ƨǳƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ht IǳƛƭŜ ŘΩhƭƛǾŜ ŘŜ bƛŎŜ Ŝǘ ом ƻŎǘƻōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ht hƭƛǾŜ ŘŜ bƛŎŜ1  

Les quantités produites en 2014/2015 

TOTAL 2014- 2015 en kg 
 

Quantité d’huile dans les 
déclarations de fabrication : 

 
11 291  

 Quantité d’olives dans les 
déclarations de fabrication : 

 
5 785 

   

 huile revendiquée : 7 568 

 olives revendiquées : 4 135 

 pâte revendiquée : 1 025 

 Stocks d’huile au 30/10/15 16 

 Stocks d’olives au 30/10/15 365 revendiqués 
1 480 à revendiquer 

 Stock pate au 30/10/15 1842 

 

Les stocks sont très bas en fin d’année, du fait de la mauvaise récolte de la campagne 14/15 

POUR RAPPEL : quantités revendiquées en AOP (à la date du 29 juin  2016) 

                                                           
1
 CDC AOP Olive de Nice : /ŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƻƭƛǾŜǎ ŘŜ ǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŃǘŜ ŘΩƻƭƛǾŜ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŞŜǎ Ŝƴ 

ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ όŘǳ м
er

 novembre au 31 octobre). Cette déclaratƛƻƴ ŎǳƳǳƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘΣ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƻƭƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǎŜǊƛŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳprend 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƻƭƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǎŜǊƛŜ ŜƴŎƻǊe disponibles. 
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Baisse de plus de  75% de la production revendiquée en appellation pour l’huile, les  olives de table et la 
pate d’olive par rapport à une année moyenne de production. Année catastrophique pour les producteurs, 
en parti due aux ravages de la mouche de l’olive. 

(La campagne 2015/16 est beaucoup plus porteuse, au vu de la quantité d’huile d’olive revendiquée jusqu’au 
29 juin 2016 qui dépassé les quantités des 5 années antérieures) 

 

Chiffres de la campagne 14/15 

Evaluation du SION : 

En 2015, Qualisud a réalisé deux évaluations du SION (le 24/06 et le 25/11). Aucun manquement n’a été 
relevé. 
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Ces audits contribuent à l’amélioration des procédures de gestion des AOP et sont garan-tes que le SION 
remplisse correctement ses missions d’ODG. 
 

Participer aux actions de défense et de promotion du nom, du produit, du terroir 

Les actions de défense, en liaison avec les services des Fraudes 

Veiller à ce que les termes « Huile et Olive de Nice » ne soient pas utilisés abusivement. 
Le travail se poursuit en liaison avec le service des Fraudes (DDPP du 06), mais les délais pour voir aboutir les 
affaires sont assez longs et les pratiques au niveau des tribunaux laissent songeurs… 

En 2015, le SION s’est porté partie civile sur 1 dossier (instruit le 29 janvier 2015 au TGI de Grasse) 
concernant une société faisant des allégations mensongères quant à la provenance et au mode fabrication 
de l’huile vendue ; ainsi que sur la revendication mensongère en huile bio. 

Il a demandé en novembre 2015 de pouvoir être parti civile sur une affaire concernant une société vendant 
des coffrets garnis CAP Nice » alors que les produits sont d’origine UE. Cela induit en erreur le consommateur 
qui pense acquérir des produits d’origine niçoise/en appellation. De plus cette société dispose d’un site 
internet/de vente avec de nombreuses allégations trompeuses quant à son activité. 

Les actions de promotion 

- dimanche 26 février, Concours Général Paris au SIA : 2 oléiculteurs ont participé au jury du Concours. 
 

- Avril 2015, Intervention en lycée hôtelier (Lycée Paul Augier à Nice) pour sensibiliser les étudiants à la 
notion d’AOP 

 
- Annulation de la 11ième édition du concours oléicole départemental des produits oléicoles en 

appellation, étant donné la production catastrophique de la campagne 2015/16 (pour rappel, baisse 
d’environ 75% de la production sous appellation). 

 
- Aout, Marché provençal de Cannes, opération « [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛȄ » : en partenariat avec 

l’AFIDOL, opération menée à Cannes en direction des consommateurs locaux et touristes pour les 
informer sur l’origine des huiles d’olive achetées sur les marchés et sur l’étiquetage 

 
- samedi 26 novembre : Journée Portes ouvertes des moulins, 15 moulins participants. Journée 

organisée avec la Chambre d’agriculture et un partenariat France Bleue Azur. 
Journée permettant de faire découvrir les procédés de fabrication de l’huile d’olive : 300 affiches, 4000 
dépliants, partenariat France Bleue Azur et contact presse. 
 

Présence sur internet 

- Depuis 2014, une page facebook « Huile et Olive de Nice AOP » a été créée afin de valoriser les actions du 
syndicat et communiquer au grand public sur les produits et les producteurs des appellations 

 150 personnes suivent les activités et certains posts dépassent le 300 vues 

- Mise à jour régulière du site Internet www.olivedenice-aop.com où l’on retrouve au fil des mois les 
principales activités de promotion. 

 18 000 visites, temps passé environ 30 min 

 

 

http://www.olivedenice-aop.com/
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La valorisation des produits 

- Dépliant-carte des « 06 routes des oliviers des Alpes-Maritimes » : Etant donné le contexte de la campagne 
2014/15, il a été  décidé de ne pas réitérer ce dépliant pour cette année 

- Projet de collerettes à apposer sur les bouteilles d’huile d’olive et bocaux d’olive de table/pate d’olive afin 
d’uniformiser l’identité des appellations et permettre son identification facile auprès du 
consommateur/promouvoir l’identité de l’appellation : projet également reporté à 2016 

Commandes groupées au profit des opérateurs 

Les stocks de l’an passé et la faible demande des producteurs n’ont pas nécessité de lancer de nouvelles 
commandes groupées en 2015. 
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LES COMPTES DE L’ANNEE 2015 : COMPTE DE RESULTATS ET BILAN 

CHARGES 

au 
31/12/2

015 

au 
31/12/2

014   PRODUITS 

au 
31/12/2

015 

au 
31/12/2
014 

Achats de marchandises     
 

Production vendue de biens et 
services 11 185 

Achats de produits oléicoles 
pour revente     

 

Ventes de macarons, étiquettes, 
sacs 11 185 

Variation de stocks 
marchandises 3242 97- 

 
Prestation de formation   0 

      
 

      
Autres achats et charges 
externes 5970 14615 

 
Chiffre d'affaires net 11 185 

cotisations INAO 0 253 
 

      
matières premières promotion, 
dégustation, petit matériel 263 157 

 
Subventions 21197 18963 

étiquettes, sacs   313 
 

Subventions Promotion MNCA 3000   

petit équipement     
 

Subvention Conseil Départemental 
fonctionnement et dépliant 15000 14200 

fournitures administratives 40 73 
 

Subvention Conseil Régional - 
dépliant    0 

location locaux 500 500 
 

Subvention Chambre d'agriculture 
- concours 0 1055 

assurance RC 113 111 
 

Subvention AFIDOL aide aux 
bassins 2663 2361 

honoraires comptables 1697 1524 
 

Subvention Crédit Agricole - 
dépliant et jpo moulins 534 1347 

publicité générale   0 
 

      

journée promo  574 854 
 

Cotisations totales 5519 12239 

concours départemental   1962 
 

Cotisations 5519 12239 

routes des oliviers   3022 
 

Droits INAO     

cadeaux, dons   174 
 

      

restaurants, réception 177 617 
 

transfert charges sur salaires 3041   

frais déplacements salariée 315 861 
 

      
frais déplacement conseil 
d'administration 557 2036 

 
Autres produits 1 8 

frais postaux 300 668 
 

      

site Internet 182 214 
 

Total des produits d'exploitation 29769 31394 

services bancaires 52 64 
 

      

cotisations professionnelles 1200 1212 
 

      

      
 

Autres intérêts - revenus de 
placement 3362 129 

Salaires et traitements 14650 14539 
 

Produits sur cessions de valeurs 
mobilières de placement     

Rémunération du personnel 14650 14539 
 

Total produits financiers 3362 129 

Indemnités non soumises     
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Charges sociales 5338 5006 
 

      

Cotisations sociales 4744 4426 
 

Produits exceptionnels     
Cotisations Formation 
Professionnelle 68 - 91 

 
Total produits exceptionnels     

Titres Restaurant 662 581 
 

      

      
 

      

Dotations aux amortissements 16 237 
 

      

      
 

      

Total charges d'exploitation 29216 34 388 
 

      

Autres charges   8 
 

      

TOTAL CHARGES 29216 34396   TOTAL PRODUITS 33131 31524 

  
  

    EXEDENT OU DEFICIT 3915 2994- 
     

Charge : 29 216 û 

Baisse des charges de  5 270 û, ®tant donn® principalement la non r®alisation du concours ol®icole, la non ré 

édition du dépliant « 06  routes des oliviers ». 

De plus lõanimatrice est pass®e depuis le 12 octobre ¨ temps plein au lieu de  60%. Toutefois cela ne se ressent 

pas dans les charges 2015, ®tant donn® quõil yõa eu une vacance de poste dõenviron 2 mois. 

Produit : 33 131 û 

Augmentation produit de  1 600 û, malgr® une baisse dõenviron 7 000 û des cotisations producteurs due ¨ la 

tr¯s mauvaise r®colte. Ceci est d¾ ¨ la mise en place dõune convention de partenariat depuis juin avec la MNCA 

(3 000 û) ; de revenus de placement qui de plus est intègre 2014 et 2015.  

Le transfert charges sur salaire correspond ¨ la mise ¨ disposition de lõanimatrice aupr¯s de la Chambre 

dõagriculture (40% ETP). Il participe ®galement ¨ lõaugmentation du produit. 

Excédent de 3 915  û 

BILAN 2015 

ACTIF 
au 
31/12/2015 

31/12/20
14 

 
PASSIF 

au 
31/12/2015 

au 
31/12/2014 

Autres immobilisations 
corporelles 0 16 

 
      

Matériel bureau et 
informatique 1186 1186 

 
Report à nouveau  57530 60401 

Amortissements matériel de 
bureau 1186- 1170- 

 
      

      
 

Résultat de l’exercice  3915 2872- 

Total actif immobilisé 0 16 
 

      

      
 

Total fonds associatifs 61 445 57 527 

Stocks de Marchandises 169 3411 
 

      

      
 

      

Créances  7334 6813 
 

Dettes  4405 2153 

Cotisations producteurs  1776 2863 
 

Fournisseurs 4405 2153 

Subventions à recevoir 5558 3950 
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Titres restaurant 0 0 
 

Dettes fiscales et 
sociales 4606 2616 

      
 

MSA   2444 1185 

      
 

autres organismes 
sociaux 195 163 

Valeurs mobilières de 
placement  47197 47900 

 

Personnel 
rémunération due 1967 1268 

DAT  46297 47000 
 

Autres dettes 0 0 

Compte courant ORIGINE  900 900 
 

Acompte producteurs     

      
 

      

Disponibilités  15695 4159 
 

      

      
 

Total dettes 9011 4769 

Charges constatées d'avance 61   
 

  
 

  

      
 

      

Total actif circulant 70456 62282 
 

      

      
 

      

Total ACTIF  70456 62299   Total PASSIF  70456 62299 
 

A lõactif, peu de stock par rapport ¨ lõann®e pass®e ®tant donn® quõaucune commande group®e ou 

d®pliant de promotion nõa ®t® r®alis®e.  

46297 û plac®s pour une manifestation dõenvergure et/ou pour pr®voir le d®placement du SION 

pour le d®placement du bureau (du MIN), au cas dõune ann®e blancheé 
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RENOUVELLEMENT DES ADMINISTRATEURS  

Collège Producteurs : 

Daniel POCCHIOLA GIORS  (souhaite se représenter) 

Julien BERTAINA  (souhaite se représenter) 

 

Collège Transformateurs : 

Roger GUIDO pour le Moulin GUIDO  (souhaite se représenter) 

Collège Coopératives : 

Julien ROSTAN pour La Coopérative oléicole de Gilette (ne souhaite se représenter) 

 

Caroline LAPERDRIX, oliveraie St Sebastian ¨ Coarraze, candidate pour rentrer dans le conseil dõadministration. 

Sa candidature est acceptée. 

 

Daniel POCCHIOLA GIORS, Julien BERTAINA, Roger GUIDO   et Caroline LAPERDRIX sont (ré) élus à 

lõunanimit®.   

VOTE DES COTISATIONS 

MONTANTS DES COTISATIONS Campagne 2016/2017 votés en Assemblée Générale le 30 juin 2016  

Il Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜΣ ƭŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ pourraient être 
augmentéeǎ ŘŜ н ŎŜƴǘƛƳŜǎΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ŦƛƴŀƴŎŜǎ ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ  
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Řǳ {Lhb ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƻƴƴŜǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ōƭŀƴŎƘŜ ŎƻƳƳŜ 
нлмпκмр Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ      

Cotisation d’adhésion annuelle : 

  *Producteur d’Olives  : 10 €/ha avec un minimum de cotisation perçue = 10 €       
Les cotisations obligatoires sont appelées sur la base des surfaces déclarées dans les déclarations 
d’affectation parcellaire. 

  *Moulins, confiseurs, coopératives :  50 €  

Cotisation Producteur d’huile d’olive : 0,16€/Kg (Avec possibilité d’augmentation de 2 
centimes/campagne précédente si jugé nécessaire)  

Cotisation Producteur d'olive de confiserie : 0,17€/Kg (Avec possibilité d’augmentation de 2 
centimes/campagne précédente si jugé nécessaire)  

Avec un minimum de cotisation perçue = 75€                 

Les cotisations obligatoires sont appelées sur la base des quantités déclarées dans les déclarations de 
revendication d’huile d’olive et d'olive de Nice. 
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QUESTIONS DIVERSES 

¶ Intervention de Jean Philippe Frère ǎǳǊ ƭŀ ōŀŎǘŞǊƛŜ ·ȅƭƭŜƭŀ CŀǎǘƛŘƻǎƛŀΦ Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ tŀǳŎŀ a 
été découverte dans le bassin grassois (souche mortelle). Elle aurait été détectée sur le genêt 
espagnol. Toutefois, par rapport aux interdictions de circulation des végétaux (arrêté prefectotal), 
ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 

Caroline Laperdrix demande où en sont les travaux  qui ont été initiés au Texas sur ce sujet. Jean 
tƘƛƭƛǇǇŜ CǊŝǊŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŦƛŘƻƭ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǊǊƛǾŜǊ 

¶ Intervention ŘΩIŜƴǊƛ 5ŜǊŜǇŀǎ sur la protection phytosanitaire. Il est mécontent par rapport au 
préǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŦƛŘƻƭ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ [Ω « agriculture à papa » est terminée Τ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳΩƻƴ ǇǊŜƴƴŜ ŘŜ 
ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ .ƛƻ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
amateurs, des fournisseurs de matériels commencent à y réfléchir. 
Ainsi réclamer le diméthoate constitue un « crime ». 

Olivier Giordano précise que le SION et la CA06 ont déposé un dossier commun sur une demande de 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł мнл ƧƻǳǊǎ Řǳ ŘƛƳŞǘƘƻŀǘŜ ǎǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!ŦƛŘƻƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƳŀƭƎǊŞ 
la qualité du dossier, la demande a été rejetée 

WŜŀƴ tƘƛƭƛǇǇŜ CǊŝǊŜ ŀƧƻǳǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǊŜǎǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ; il 
Ŝǎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜ ƻƴ ǾŜǳƛƭƭŜ ζ laver plus blanc que blanc ηΦ .Ŝǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dans tous les pays. 

¶ Intervention de JP Frère sur les documents déclaratifs que demandaient jadis France Agrimer pour 
savoir si cela a toujours cours car France Agrimer ne semble plus réclamer ces documents ? 
Christine Michel présente au comité France Agrimer dit que ce point est programmé dans une réunion 
à venir et que ça devrait disparaitre. 

¶ Intervention de Pascal Marques, chargé de mission à la région maintenant sur les missions déchets : Il 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛƎƴƻƴǎ 

hƴ ƭǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ /Ŝƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ Ł ŎǊŜǳǎŜǊΣ 
le SION reste ouvert à toute proposition. Toutefoiǎ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎƛƴŜǎ όǇŀǊǘƛŜ ƭƛǉǳƛŘŜύ ǉǳΩƛƭ ȅΩ ŀ ƭŜ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǎŞǇŀǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǳƭǇŜ Ŝǘ ƭŜ 
noyau 

¶ Claude Martin demande où en est le projet des chevalets devant els EA. Alexandra Paris prŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ 
faut consulter le PLU de sa commune voir si cela est permis 
 

¶ Intervention de l’Afidol sur la règlementation nutritionnelle, par rapport à la règlementation INCO.  

[Ω!ŦƛŘƻƭ ǇǊŜƴŘ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

oléiculteurs tant que pas de précisions du texte. Or Maud Damiens, technicienne oléicole à la chambre 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭƻƛ en seront dispensées les denrées alimentaires 

fournies directement par le fabricant en faible quantité au consommateur final ou à des établissements de détail 

locaux fournissant directement le consommateur final. » 

[Ω!ŦƛŘƻƭ ŀŎǉǳƛŜǎŎŜ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ǿŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Řǳ ǘŜȄǘŜΦ WŜŀƴ tƘƛƭƛǇǇŜ CǊŝǊŜ de son 
ŎƾǘŞ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ǿƻƛǘ Ǉŀǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜ ǘŜȄǘŜ Şǘŀƴǘ ōƛŜƴ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ ƳŜǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 
producteurs ne seront pas touchés. Or dans le 06, seul 2 ou 3  oléiculteurs sont au réel tandis que les autres 
sont au forfait (micro BA maintenant). 
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[Ω!ŦƛŘƻƭ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŁ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎŜ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜȄǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
obligé de faire analyser son produit, des analyses suffisent, des valeurs moyennes sont acceptées. Il faut par 
exemple prendre les références dans le tableau CIQUAL (https://pro.anses.fr/tableciqual/) et les pondérer en 
fonction du pourcentage de chaque produit dans le produiǘ Ŧƛƴŀƭ όŜȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŃǘŜ ŘΩƻƭƛǾŜ : en fonction % olive 
et % huile). 

Roger Guido, Moulin Guido, dit que cette réglementation est une harmonisation vers le bas : des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ŘŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴΩȅ ǾŜǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ǾŜǊǊƻƴǘ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴce de prix. 

Jean Yves lessatini, oléiculteur à la Trinité, dit que les données figurant dans le Ciqual ne correspondent pas à 
ƭΩƻƭƛǾŜ ŘŜ bƛŎŜΦ  
[Ω!ŦƛŘƻƭ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ƭŀ /!лс ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ 

/ƘǊƛǎǘƛƴŜ aƛŎƘŜƭΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘǊƛŎŜ Ł ƭΩ!ŦƛŘƻƭ Řƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŀǘǘǳŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ  ǇŜƴǎŀƴǘ ǉǳŜ 
ƭΩƘǳƛƭŜ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƴƻƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞΦ 

Après échanges et intervention de Mme Franzetti (DDPP06), cette derni_re précise que la collerette fait partie 
ŘŜ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ Ŝǘ que cela peut figurer sur le projet de collerettes du SION et éviter aux producteurs le coût 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƻǳǘŜƛƭƭŜΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜǊŜǘǘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴΦ 

Les producteurs présents semblent peu favorables à cŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƴΣΩŀǇǇƻǊǘŀƴǘ 
ŀǳŎǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΦ WŜŀƴ tƘƛƭƛǇǇŜ CǊŝǊŜ Ǿŀ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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